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Séance d’information sur l’arbitrage de la Chambre de Commerce

Internationale (ICC)

16 mars 2010

Organisateurs : Le Comité belge d’ICC et le Centre belge d’arbitrage et de

médiation (CEPANI)

14h00: Accueil par Tony Vandeputte, Secrétaire Général du Comité

belge d’ICC

14h15 : L’arbitrage de la CCI – Ses caractéristiques générales et son

fonctionnement –

14h50 : L’arbitre – sa désignation, son indépendance et son statut par

Herman Verbist, ancien conseiller au secrétariat de la Cour

Internationale d’Arbitrage d’ICC professeur à l’Universiteit Gent,

avocat

15h25 : Pause

15h45 : La procédure arbitrale et l’acte de mission par Olivier Caprasse,

Doyen de la Faculté de Droit de l’Université de Liège, avocat

16h15 : La sentence arbitrale et son contrôle préalable par la Cour

Internationale d’Arbitrage d’ICC

16h45 : Panel de discussion présidé par Guy Keutgen, Président du

CEPANI et administrateur du comité belge d’ICC

avec la participation de :

Dirk VAN GERVEN, Avocat



Jean-Pierre Fierens, ancien bâtonnier du barreau de Brussel

Jacques Levy-Morelle, représentant du comité belge d’ICC à la

Cour Internationale d’Arbitrage d’ICC

Jean-François TOSSENS, Avocat, Maître de conférences à

l'Université Catholique de Louvain


